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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  piège 
froid  destiné  à  retenir  les  impuretés  que  l'on  peut 
rencontrer  dans  le  sodium  liquide  d'un  circuit 
alimentant  une  capacité,  tel  qu'on  en  rencontre 
par  exemple  dans  l'industrie  nucléaire. 

Les  impuretés  qui  se  trouvent  dans  le  sodium 
liquide  d'un  tel  circuit  peuvent  être  d'origines 
diverses  et  provenir  notamment  de  la  charge 
initiale  du  sodium,  de  la  contamination  par  les 
matériaux  de  confinement  des  cuves  qui  le  renfer- 
ment  et  des  gaz  de  couverture  de  ces  mêmes 
cuves,  de  la  pollution  résultant  d'entrée  d'air 
accidentelle  notamment  lors  des  travaux  d'entre- 
tien  ou  de  montage  sur  l'installation  dans  laquelle 
circule  le  sodium,  des  produits  d'une  réaction 
éventuelle  entre  le  sodium  et  de  l'eau,  enfin,  de  la 
diffusion  de  l'hydrogène  ou  de  produits  hydrogé- 
nés  à  traversées  parois  des  échangeurs  de  chaleur 
ou  des  générateurs  de  vapeur  d'une  installation 
caloportrice. 

Toutes  ces  impuretés  doivent  être  éliminées  en 
permanence  dès  leur  apparition  par  précipitation- 
filtration-purification  car  elles  ont  des  conséquen- 
ces  néfastes  sur  : 

-  la  précipitation  des  composés  formés  avec  le 
sodium  dans  les  branches  froides  des  circuits, 

-  la  fragilisation  des  aciers  (C,  N2,  Hj), 
-  l'accélération  de  la  corrosion  (CV,  H2,  NaOH), 
-  l'augmentation  de  la  concentration  résiduelle 

d'hydrogène  perturbant  le  bon  fonctionnement 
de  la  détection  de  fuite  du  circuit  de  l'installation 
par  mesure  de  la  concentration  en  hydrogène 
(DHa). 

A  titre  d'exemple,  on  a  représenté  sur  la  figure 
1,  un  piège  froid  cylindrique  de  forme  connue 
permettant  d'illustrer  la  constitution  et  le  fonc- 
tionnement  d'un  tel  appareil. 

Ce  piège  froid  d'un  type  connu  comprend 
essentiellement  un  réservoir  1  de  section  cylindri- 
que  à  axe  vertical  dans  lequel  circule  le  sodium  à 
purifier  en  provenance  de  l'enceinte  de  confine- 
ment  (circuit  ou  cuve).  Ce  piège  froid  comporte 
en  partie  haute  2  un  économiseur  3,  constitué  de 
tubes  le  plus  souvent  enroulés  en  hélices,  dans 
lequel  pénètre  par  la  canalisation  4  le  sodium 
liquide  chaud  à  traiter.  Dans  cette  partie  haute  2, 
la  température  du  sodium  chaud  (400  °C  environ) 
est  abaissée  progressivement  pour  approcher  la 
température  de  point  froid  (110°C-120  °C)  de 
l'installation.  Le  sodium  s'écoule  à  partir  de 
l'économiseur  3  par  une  série  de  jets  tels  que  5 
dirigés  vers  la  partie  basse  6  de  l'installation. 
Cette  partie  basse  comporte  essentiellement  un 
tampon  filtre  7  de  forme  annulaire  et  constitué 
généralement  de  «  laine  »  d'acier  inoxydable 
dans  laquelle  le  sodium  s'écoule  selon  les  flèches 
F  de  haut  en  bas  pour  remonter  ensuite,  comme 
le  montrent  les  flèches  F,  dans  la  cheminée 
interne  centrale  8  et  ressortir,  après  réchauffage 
jusque  vers  360  °C,  par  la  conduite  9. 

La  partie  basse  6  est  refroidie  et  maintenue  à  la 
température  de  point  froid  à  l'aide  d'un  flux  de 

refroidissement  schématisé  par  les  flèches  F"  sur 
@  la  figure  1  qui  indiquent  qu'un  gaz  ou  qu'un 
•liquide  de  refroidissement  s'écoule  extérieure- 
ment  à  l'enceinte  1  et  sur  la  partie  basse  6  de 

5  celle-ci  pour  abaisser  sa  température.  Ce  fluide 
arrive  à  une  température  de  20  °C  et  s'échauffe 
jusque  vers  80  °C  par  exemple.  Le  sodium  circu- 
lant  dans  le  tampon  filtre  7  est  maintenu  lui  aussi 
à  la  température  de  point  froid  du  piège  et  dépose 

10  ses  impuretés  qui  sont  à  la  fois  condensées  et 
filtrées  au  cours  de  la  traversée  du  tampon  filtre  7. 

Le  sodium  traité  et  épuré  qui  remonte  par  la 
cheminée  interne  8  s'écoule  ensuite  vers  l'exté- 
rieur  par  la  canalisation  9  après  avoir  traversé  en 

15  sens  inverse  la  partie  haute  2  du  piège. 
On  voit  ainsi  que  dans  le  piège  de  la  figure  1, 

tout  le  débit  du  sodium  du  piège  froid  passe  par  le 
point  froid  avant  de  remonter  par  la  cheminée 
interne  8  jusqu'à  la  partie  haute  du  piège  où  il  est 

20  réchauffé  dans  l'économiseur  3,  jusqu'à  une  tem- 
pérature  voisine  de  sa  température  d'entrée.  Cet 
économiseur  3,  travaille  donc  ainsi  comme  un 
échangeur  de  chaleur  entre  le  sodium  chaud 
entrant  par  le  conduit  4  et  le  sodium  froid  sortant 

25  par  la  conduite  9. 
Dans  un  piège  froid  du  type  de  celui  décrit  sur 

la  figure  1,  la  partie  inférieure  est  généralement 
refroidie  par  un  fluide  gazeux  ou  liquide,  par 
exemple  un  liquide  organique  ou  de  l'air  mis  en 

30  circulation  par  une  pompe  non  représentée  et  le 
flux  de  chaleur  à  évacuer  traverse  alors  l'enve- 
loppe  externe  du  réservoir  1. 

Ce  mode  de  réalisation,  bien  que  fonctionnant 
parfaitement,  ne  permet  toutefois  qu'un  refroidis- 

35  sèment  relativement  limité  du  tampon  filtrant  7 
car  les  calories  à  évacuer  doivent  traverser  l'enve- 
loppe  externe  1  dont  la  surface  est  relativement 
réduite.  Lorsqu'on  veut  obtenir  un  flux  thermique 
de  refroidissement  élevé  pour  un  débit  de  sodium 

40  important  (piège  de  forte  capacité)  on  emploie 
généralement  comme  refroidisseur  un  liquide 
organique  dont  la  capacité  calorifique  est  plus 
élevée  que  celle  d'un  gaz.  Cette  technique  impose 
néanmoins,  comme  indiqué  plus  haut,  de  dispo- 

45  ser  d'un  circuit  pour  ce  liquide  organique 
comportant  un  échangeur  de  chaleur  et  une 
pompe,  ce  qui  alourdit  considérablement  l'exploi- 
tation  du  piège. 

Dans  le  cas  de  l'utilisation  d'un  piège  de  faible 
50  capacité,  on  peut  se  contenter  de  refroidir  sa 

partie  basse  avec  de  l'air,  mais  alors  le  flux 
thermique  que  l'on  peut  évacuer  ainsi  est  limité 
par  le  faible  coefficient  d'échange  entre  l'air  et  la 
paroi  du  piège.  On  peut  certes  augmenter,  mais 

55  dans  des  proportions  relativement  faibles,  le  flux 
d'échange  thermique  en  augmentant  la  surface 
d'échange  que  l'on  garnit  alors  d'ailettes  transver- 
sales  ou  longitudinales  et/ou  de  picots  et  fils 
soudés  sur  la  virole  externe. 

60  De  toute  façon,  des  pièges  cylindriques 
connus,  du  genre  de  ceux  de  la  figure  1,  présen- 
tent  une  capacité  de  traitement  relativement  limi- 

2 
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tée  par  cette  surface  d'échange  réduite. 
La  présente  invention  a  précisément  pour  objet 

un  piège  froid  pour  épuration  de  sodium  liquide 
contenant  des  impuretés  dont  la  surface 
d'échange  est  accrue  de  façon  sensible  par  une 
disposition  géométrique  particulière  de  la  partie 
basse  du  piège. 

Ce  piège  froid  pour  épuration  de  sodium  liquide 
contenant  des  impuretés  du  type  de  ceux  qui 
comprennent,  dans  une  enceinte  fermée  réfrigé- 
rée  par  un  fluide  de  refroidissement  s'écoulant  au 
contact  de  sa  surface  externe,  en  partie  haute  un 
économiseur  pour  abaisser  la  température  du 
sodium  chaud  et  assurer  son  introduction  dans  le 
piège,  et,  en  partie  basse,  le  piège  proprement  dit 
contenant  un  tampon  filtre,  maintenu  à  la  tempé- 
rature  de  point  froid  et  au  travers  duquel  le 
sodium  s'écoule  en  abandonnant  ses  impuretés 
selon  un  trajet  en  double  épingle  à  cheveux 
comportant  une  descente  à  travers  la  masse  du 
tampon  filtre  et  une  remontée  dans  une  cheminée 
interne  à  cette  masse,  se  caractérise  en  ce  que 
l'enceinte  est  de  forme  annulaire,  le  tampon  filtre 
étant  logé  dans  l'espace  compris  entre  deux 
viroles  cylindriques  concentriques. 

Selon  l'invention,  la  caractéristique  essentielle 
qui  consiste  à  utiliser  un  piège  froid  de  forme 
annulaire,  permet  d'accroître  de  façon  sensible  la 
surface  d'échange  que  l'on  peut  bien  entendu 
toujours  augmenter  davantage  par  l'emploi 
d'ailettes,  picots  ou  fils.  Cette  augmentation  de 
surface  d'échange  thermique  permet  de  refroidir 
à  l'air  ou  au  gaz  en  général  des  pièges  froids 
d'une  grande  capacité  et  de  faire  ainsi  l'économie 
des  circuits  de  liquides  qui  présentent  les  incon- 
vénients  rappelés  précédemment. 

L'invention  peut  également  s'appliquer  à  des 
pièges  froids  refroidis  par  liquide  organique 
auquel  cas  on  peut  réaliser  ainsi  des  pièges 
beaucoup  plus  compacts  pour  un  traitement  équi- 
valent,  en  quantité  de  sodium,  à  ceux  des  pièges 
classiques. 

Selon  une  caractéristique  secondaire  de  la 
présente  invention,  la  partie  haute  du  piège  est 
constituée  d'une  chambre  cylindrique  unique  et 
non  plus  annulaire  et  le  fluide  de  refroidissement 
de  la  virole  interne  de  ia  partie  basse  est  véhiculé 
selon  des  trajets  «  circulaires  »  à  travers  une 
cheminée  centrale  de  distribution. 

De  toute  façon,  l'invention  sera  mieux  comprise 
en  se  référant  à  la  description  qui  suit  d'un 
exemple  de  mise  en  œuvre  de  piège  froid  annu- 
laire,  description  qui  sera  faite  à  titre  indicatif  et 
non  limitatif  en  se  référant  aux  figures  2  et  3  ci- 
jointes,  sur  lesquelles  : 

-  la  figure  2  est  une  coupe  schématique  selon 
l'axe  d'un  piège  froid  annulaire  selon  l'invention, 

-  la  figure  3  est  une  coupe  schématique  selon 
l'axe  d'un  piège  froid  annulaire  selon  une  variante 
de  l'invention  dans  laquelle  la  partie  haute  du 
piège  est  constituée  d'une  chambre  cylindrique 
unique. 

Sur  la  figure  2,  on  retrouve  la  capacité  externe 
1a  du  piège  froid,  mais  cette  fois  doublée  d'une 
deuxième  virole  interne  1b  entre  lesquelles  est 

ainsi  délimité  un  espace  annulaire  10  qui  contient 
en  partie  basse  le  tampon  filtre  7  de  «  laine  » 
d'acier  inoxydable.  Dans  cet  espace  10,  le  tampon 
d'acier  7  a  toujours  lui-même  une  forme  annulaire 

5  présentant  une  cheminée  interne  8  de  remontée 
du  sodium  ayant  traversé  le  tampon  7.  Comme 
sur  la  figure  1  d'ailleurs,  le  sens  de  circulation  du 
sodium  est  indiqué  par  les  flèches  F. 

Dans  l'exemple  de  la  figure  2,  l'enceinte  conte- 
10  nant  le  piège  froid  est  annulaire  de  bas  en  haut, 

c'est-à-dire  aussi  bien  dans  la  partie  haute  2  que 
dans  la  partie  basse  6.  Comme  sur  ia  figure  1,  on 
retrouve  une  entrée  de  sodium  4  et  une  sortie  de 
sodium  9  et  l'économiseur  3,  muni  de  ses  orifices 

15  de  distribution  de  sodium  en  pluie  5.  Le  fluide 
réfrigérant  qui  lèche  la  paroi  interne  1b  du  piège 
annulaire  s'écoule  selon  l'axe  vertical  de  l'appa- 
reil  dans  l'espace  interne  délimité  par  cette  virole 
1b. 

20  Le  fonctionnement  du  piège  froid  annulaire  de 
la  figure  2  a  lieu  selon  le  même  processus  que 
celui  du  piège  cylindrique  connu  de  la  figure  1, 
mais  l'augmentation  de  la  surface  d'échange 
entre  la  partie  inférieure  des  viroles  1a  et  1b  et  le 

25  flux  de  refroidissement  (gaz  ou  liquide)  schéma- 
tisé  par  les  flèches  F"  a  lieu  selon  une  surface  qui 
est  approximativement  de  l'ordre  du  double  de  la 
surface  du  piège  froid  de  la  figure  1  pour  des 
dimensions  externes  comparables.  On  réalise 

30  ainsi  une  économie  considérable  par  l'accroisse- 
ment  de  l'échange  thermique  qui  en  résulte. 

Dans  une  variante  de  réalisation  du  piège  froid 
représenté  sur  la  figure  3,  la  partie  haute  2  n'est 
plus  annulaire  mais  simplement  cylindrique  et 

35  dans  ce  cas,  le  fluide  de  refroidissement  du 
cylindre  interne  1b  est  véhiculé  selon  des  trajets 
«  circulaires  »  à  travers  la  cheminée  centrale  11 
centrée  sur  l'axe  commun  aux  deux  viroles  1a  et 
1b. 

40 

Revendications 

1.  Piège  froid  pour  épuration  de  sodium  liquide 
45  contenant  des  impuretés,  du  type  de  ceux  qui 

comprennent,  dans  une  enceinte  fermée  (1)  réfri- 
gérée  par  un  fluide  de  refroidissement  s'écoulant 
au  contact  de  sa  surface  externe  (1a),  en  partie 
haute  (2)  un  économiseur  (3,  9)  pour  abaisser  la 

50  température  du  sodium  chaud  et  assurer  son 
introduction  dans  le  piège,  et,  en  partie  basse,  le 
piège  proprement  dit  contenant  un  tampon  filtre 
(7),  maintenu  à  la  température  de  point  froid  et  au 
travers  duquel  le  sodium  s'écoule  en  abandon- 

55  nant  ses  impuretés  selon  un  trajet  en  double 
épingle  à  cheveux  comportant  une  descente  à 
travers  la  masse  du  tampon  filtre  (7)  et  une 
remontée  dans  une  cheminée  interne  (8)  à  cette 
masse,  caractérisé  en  ce  que  l'enceinte  (1)  est  de 

60  forme  annulaire,  le  tampon  filtre  (7)  étant  logé 
dans  l'espace  (10)  compris  entre  deux  viroles 
cylindriques  concentriques  (1a,  1b). 

2.  Piège  froid  selon  la  revendication  1,  caracté- 
risé  en  ce  que  sa  partie  haute  (2)  est  constituée 

65  d'une  chambre  cylindrique,  le  fluide  de  refroidis- 

3 
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sèment  de  la  virole  interne  (1b)  de  la  partie  basse 
étant  véhiculé  selon  des  trajets  «  circulaires  »  à 
travers  une  cheminée  de  distribution  (11). 

Claims 

1  .  Cold  trap  for  purifying  liquid  sodium  contain- 
ing  impurities  of  the  type  comprising  in  a  sealed 
enciosure  (1)  cooled  by  a  cooling  fluid  fiowing  in 
contact  with  its  outer  surface  (1a),  in  the  upper 
part  (2)  an  economizer  (3,  9)  for  lowering  the  hot 
sodium  température  and  ensuring  its  introduction 
into  the  trap,  and  in  the  lower  part  the  actual  trap 
containing  a  filter  plug  (7),  maintained  at  the  cold 
point  température  and  through  which  the  sodium 
flows  whilst  giving  up  its  impurities,  in  accord- 
ance  with  a  double  hairpin  path  involving  a 
downward  travel  through  the  material  of  filter 
plug  (7)  and  an  upward  travel  in  a  shaft  (8)  within 
said  material,  characterized  in  that  the  enciosure 
(1)  is  annular,  the  filter  plug  (7)  being  located  in  a 
space  between  two  concentric  cylindrical  ferrules 
(1a,  1b). 

2.  Cold  trap  according  to  claim  1  ,  characterized 
in  that  its  upper  part  (2)  is  constituted  by  a  single 
cylindrical  chamber,  the  cooling  fluid  of  the  inner 
ferrule  (1b)  of  the  lower  part  being  passed  in 
«  circular  »  paths  through  a  central  distribution 
shaft  (11). 

Patenta  nsprùche 

1.  Kaitfalle  zur  Reinigung  von  Verunreinigun- 
5  gen  umfassendem  flùssigem  Natrium  mit  einem 

geschlossenen  Behàlter  (1),  der  durch  ein  in 
Berùhrung  mit  seiner  AuBenf  lâche  (1a)  strômen- 
des  Kûhlfluid  gekûhlt  ist,  in  seinem  oberen  Teil  (2) 
einen  Vorkûhler  (3,  9)  enthâlt,  um  die  Temperatur 

10  des  heiBen  Natriums  abzusenken  und  dessen 
Einbringen  in  die  Falle  sicherzustellen,  und  in 
einem  unteren  Teil  die  eigentliche,  einen  Tampon- 
filter  (7)  enthaltende  Falle  aufweist,  die  auf  der 
Kùhlpunkttemperatur  gehalten  ist  und  durch  die 

15  das  Natrium  unter  Zurûcklassen  seiner  Verunrei- 
nigungen  lângs  einer  doppelten  Haarnadelbahn 
hindurchstrômt,  die  einen  Abstieg  durch  die  Mas- 
se  des  Tamponfilters  (7),hindurch  und  ein  Aufstei- 
gen  durch  einen  sich  innerhalb  dieser  Masse 

20  befindenden,  inneren  Kanal  (8)  umfaBt,  dadurch 
gekennzeichnet,  dalî  der  Behàlter  (1)  ringfôrmig 
ist,  wobei  der  Tamponfilter  (7).  in  dem  Raum  (10) 
untergebracht  ist,  der  zwischen  zwei  konzentri- 
schen,  zyiindrischen  Mânteln  (1a,  1b)  eïngefaBt 

25  ist. 
2.  Kaitfalle  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 

zeichnet,  dalî  ihr  obérer  Teil  (2)  von  einer  zyiindri- 
schen  Kammer  gebildet  ist  und  das  Kûhlfluid  des 
inneren  Mantels  (1b)  des  unteren  Teils  auf 

30  s«  kreisfôrmigen  »  Bahnen  durch  einen  Vertei- 
lungskanal  (11)  hindurch  transportiez  wird. 
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